
                              PREFET DE MAYOTTE

Direction de la jeunesse, de sports, et de la 
cohésion sociale
Secrétariat du Comité Médical et de la 
Commission de Réforme départementaux

     ARRETE N°2019-05 du 17 avril 2019

fixant la liste des médecins agréés du département de Mayotte

   LE PREFET DE MAYOTTE
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code des pensions civiles et militaires ;

VU la loi 83-634 du 1er juillet 1983 portant statut général des fonctionnaires ;

VU la loi 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’Etat ;

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et la décision 83-168 DC du 20 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU la loi 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière ;

VU la loi n°200-879 du 11 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la
santé et au territoire ;

VU la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

VU le décret 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à
l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude
physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des
fonctionnaires modifié par le décret n°2013-447 du 30 mai 2013 ;

VU le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l’application de la loi n°84-53 du 26 janvier
1984 relatif en particulier à l’organisation des comités médicaux ;

VU le décret n° 88-386 du 19 avril 1988 modifié relatif aux conditions d’aptitude physique et aux
congés de maladie des agents de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé (ARS) ;

VU le décret du 28 mars 2018 portant nomination de M. Dominique SORAIN, préfet hors classe,
en qualité de préfet de Mayotte, délégué du Gouvernement, à compter du 30 mars 2018 ;

VU le décret du 18 septembre 2018 portant nomination de monsieur Edgar PEREZ, sous-préfet
hors classe, en qualité de secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1999 modifié autorisant la mise en place d’un traitement automatisé
d’informations nominatives pour la gestion des agréments de médecins, des demandes d’avis
médicales concernant les fonctionnaires et assimilés et le secrétariat du comité médical et des
commissions de réforme ;

VU l’arrêté n° 882/SG/2018 portant délégation de signature à monsieur Edgar PEREZ, sous-préfet,
secrétaire général de la préfecture de Mayotte et organisant la suppléance des membres du
corps préfectoral en cas d’absence du secrétaire général ;








